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-lprêsente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lefiÙel est reçu et lu la
Ëremerefoi et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine Béance de la

Chambre

L'ordre du jour appelle}la seconde lectur'e du bill (No 2) Loi autorisant les rema-
nements et transferts de lonetions dans le servioè publie.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comitlé générat d

-solo, queMa Chambre se forme im miatement en comité général sur le dit bill.

Ohamre n coséqence sefore en comité général sur le. dit bill, et a'E
avî ansi siégé quelque 'temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Boivin fait; rap-

rque le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire-rapport sans amendement.
SOrdonné, que Te bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M'alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à huit heures et quarante-cinq
- m inié p.. ele s'a ourne a- demain.
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